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Observatoire Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne 

RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA 38
ème

 RÉUNION 

DU COMITÉ DE DIRECTION D’AFRISTAT 

Bamako, les 24 et 25 septembre 2018 

1. Le Comité de direction d’AFRISTAT a tenu sa 38
ème

 réunion les 24 et 25 septembre 2018 à 

Bamako (Mali). 

2. Étaient présents, l'ensemble des vingt-deux (22) États membres à savoir : Bénin, Burkina Faso, 

Burundi, Cabo Verde, Cameroun, Centrafrique, Congo, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée, 

Guinée Bissau, Guinée Équatoriale, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Sao Tomé et Principe, Sénégal, 

Tchad et Togo. 

3. Ont également pris part aux travaux : 

 le représentant de la France ; 

 le représentant de la Commission de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 

centrale (CEMAC) ; 

 le représentant de la Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ; 

 le membre coopté au titre de la Côte d’Ivoire. 

4. Ont assisté également : 

 les représentants des organisations suivantes : Association CESD-statisticiens pour le 

développement, Institut national de la statistique et des études économiques de la France 

(Insee), École nationale de la statistique et de l’analyse économique (ENSAE) de Dakar, 

École nationale supérieure de statistique et d’économie appliquée (ENSEA) d’Abidjan, Institut 

de formation et de recherche démographiques (IFORD) de Yaoundé, Institut sous-régional de 

statistique et d’économie appliquée (ISSEA) de Yaoundé et Ecole nationale d’économie 

appliquée et de management (ENEAM) de Cotonou. 

5. Étaient absents : 

 le membre coopté au titre du Tchad ; 

 les représentants de la Commission de l'Union africaine (CUA), de la Commission 

économique des Nations unies pour l'Afrique (CEA), de la Commission de la Communauté 

économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), de la Commission économique des 

Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC), de la Commission de l’Union économique et monétaire 

Ouest-africaine (UEMOA), de la Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC), de la Banque 
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africaine de développement (BAD), de la Banque de la République du Burundi (BRB), de la 

Banque Centrale de la République de Guinée (BCRG), de la Banque Centrale de Djibouti 

(BCD), de la Banque Centrale de Madagascar (BCM), de la Banque Centrale de Mauritanie 

(BCM) et de la Banque Centrale de l'Union des Comores (BCC). 

6. La liste des participants est jointe en annexe 3. 

7. Les questions inscrites à l’ordre du jour ont été rapportées par M. Cosme VODOUNOU, Directeur 

Général d’AFRISTAT, assisté de M. Paul-Henri NGUEMA MEYE, Directeur Général Adjoint d’AFRISTAT. 

A) OUVERTURE DE LA REUNION 

8. Les travaux ont été ouverts par M. Nicolas NDAYISHIMIYE, Directeur Général de l’Institut de 

Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi (ISTEEBU), Président en exercice du Comité de 

direction, qui a souhaité la bienvenue aux participants et rappelé les principaux défis auxquels AFRISTAT 

est confronté (Cf. Annexe 2). 

9. Les vingt et deux États étant représentés et après vérification des pouvoirs des suppléants, le 

Président a déclaré que le Comité pouvait valablement délibérer. 

B) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DE TRAVAIL 

10. Le Comité a adopté son ordre du jour (Cf. Annexe 1) et son calendrier de travail.  

C) EXAMEN DE L’ETAT D’AVANCEMENT AU 30 JUIN 2018 DE L’EXECUTION DU PLAN D’ACTION 2018 

D’AFRISTAT, Y COMPRIS LE COMPTE RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS 

DES PRECEDENTES REUNIONS STATUTAIRES 

11. La Direction générale a présenté le rapport sur l’état d’avancement de l’exécution du plan d’action 

2018 au 30 juin 2018 qui rend compte des réalisations, des difficultés observées et des perspectives pour 

la période restante de l’année. Elle a également procédé à une présentation de l’état de la mise en œuvre 

des recommandations et décisions des précédentes réunions statutaires et exposé les observations du 

Conseil scientifique sur ce rapport. 

12. Dans sa présentation, la Direction générale a rapporté que les six premiers mois de l’année 

affichent un taux d'exécution global des activités de 51,6% contre 51,4% à la même période de l'année 

2017. Elle a indiqué que cette amélioration du taux d’exécution des activités est la résultante non 

seulement d’une situation financière moins tendue du fait de l’action conjuguée des États membres dans 

la mobilisation des ressources en faveur d'AFRISTAT mais aussi des partenaires techniques et financiers 

dans le financement des projets. Par ailleurs, l'augmentation des effectifs du personnel de la Direction 

générale a contribué également à cette embellie.  

13. La Direction générale a aussi relaté les difficultés qui ont affecté la mise en œuvre de ses activités 

notamment celles liées : 

 à la faible réactivité de certains Etats aux sollicitations d’AFRISTAT ; 
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 à la récurrence de la désignation de cadres non directement concernés par les thèmes 

abordés lors des réunions techniques ; 

 aux tensions de trésorerie suite au faible recouvrement des contributions aux Fonds 

AFRISTAT ; 

 aux problèmes d’alimentation en électricité ; 

 aux contraintes techniques pour la mise à jour de son site Internet ; 

 à la forte mobilité du personnel dans certains INS. 

14. Par la même occasion, la Direction générale a procédé à une présentation de l’état de mise en 

œuvre des recommandations des précédentes réunions statutaires. Ainsi, sur les dix-neuf (19) 

recommandations et décisions, quatre (4) ont été totalement exécutées, huit (8) l’ont été partiellement et 

sept (7) sont prises en charge. 

15. Enfin, le Comité a été informé de certaines activités réalisées au cours des premiers mois du 

second semestre 2018. Il s'agit en particulier : 

i. de la poursuite du plaidoyer pour la mobilisation des ressources ; 

ii. des appuis directs aux pays ; 

iii. des activités menées avec les partenaires au développement. 

16. Le Comité a félicité la Direction générale pour les résultats obtenus et les efforts déployés pour 

réaliser les activités programmées malgré les difficultés évoquées. Il a fait également siennes les 

observations et recommandations de la 23
ème

 réunion du Conseil scientifique sur l’état d’exécution du 

Plan d’action 2018 au 30 juin 2018 à savoir : 

i. renforcer les ressources de l’Observatoire pour lui permettre de mener efficacement 

ses activités de renforcement des capacités au profit des Etats membres ; 

ii. soutenir l'implication d'AFRISTAT en matière de formation, notamment la nécessité 

de renforcer ses missions d'enseignement auprès des écoles de formation 

statistique ; 

iii. promouvoir le renforcement du volet « Observatoire » pour la valorisation des bases 

de données disponibles dans les pays ; ceci en collaboration avec les Instituts 

nationaux de statistique (INS) des Etats membres et les écoles de statistique 

africaines (ESA) pour accroître la visibilité de l’Observatoire. 

17. Le Comité a encouragé AFRISTAT à poursuivre son implication dans les travaux engagés par les 

Etats membres dans la définition des indicateurs relatifs au suivi de l’agenda 2030 des Nations unies et la 

préparation des recensements généraux de la population et de l'habitat round 2020. Dans le même sens, 

il lui a demandé de renforcer sa visibilité dans les pays et dans les grandes rencontres traitant des 

questions relatives aux ODD et aux domaines émergents. 



4 
 

18. Le Comité s'est aussi penché sur le rôle joué par AFRISTAT en tant qu'agence d'exécution des 

projets et programmes financés par les partenaires. Il a suggéré à la Direction générale de poursuivre la 

diversification de ses partenariats en prospectant d'autres possibilités notamment avec la Commission de 

l'Union européenne.  

19. Le Comité s'est aussi préoccupé de l'insuffisance des ressources humaines de l'Observatoire 

comparativement au volume de ses activités. C’est pourquoi, il l’a encouragé à poursuivre sa politique 

d'utilisation des experts associés et à mettre en œuvre le plan de renforcement de ses ressources 

humaines propres. Concernant les capacités des INS, il a demandé à la Direction générale de relancer la 

réalisation du rapport sur l'état des systèmes statistiques nationaux des Etats membres. 

20. Le Comité a abordé la question de la qualité des participants des pays aux séminaires et ateliers 

techniques organisés par AFRISTAT. A cet effet, il a demandé à la Direction générale de bien spécifier les 

profils souhaités pour les participants invités aux différentes rencontres techniques qu'elle organise. Enfin, 

il a invité les pays à systématiser la restitution, au niveau national, par leurs cadres des notions et autres 

enseignements acquis lors des séminaires auxquels ils participent. 

21. Le Comité a pris acte du rapport d’activité 2018 au 30 juin 2018 et a encouragé la Direction 

générale à poursuivre efficacement l’exécution du reste des activités de son plan d’action 2018. 

D) EXAMEN ET ADOPTION DU PROJET DE PLAN D’ACTION 2019 D’AFRISTAT 

22. La Direction générale a présenté son projet de Plan d’action 2019. Ce plan d’action renferme les 

activités non réalisées du Plan d’action 2018 ainsi que les nouvelles actions issues des recommandations 

des sessions des instances statutaires ou suscitées par de nouvelles initiatives sous-régionales, 

régionales et internationales. 

23. Le Comité a félicité la Direction générale pour la pertinence des activités programmées et de 

l'ambition affichée dans le Plan d'action 2019 qui mettent en exergue les domaines émergents et la 

migration vers le SCN2008. Il a salué la démarche adoptée qui précise les hypothèses retenues et les 

risques liés à sa mise en œuvre. C’est pourquoi, il a demandé de prioriser les actions à mener.  

24. Le Comité  a aussi fait siennes les recommandations et les propositions du Conseil scientifique sur 

le Plan d’action 2019 à savoir : 

i. anticiper sur les risques liés à la baisse des financements des partenaires après la 

clôture de certains projets au cours de l'année 2018 ; 

ii. entamer une réflexion profonde sur l'organisation de la fonction statistique dans les 

Etats membres afin d'accompagner la réorganisation des systèmes statistiques 

nationaux pour une plus grande efficacité ; 

iii. capitaliser les acquis du cadre offert par les écoles et les institutions sous-régionales 

et régionales pour valoriser les activités de renforcement de capacités menées par 

AFRISTAT dans ses différents domaines d'intervention notamment l'utilisation des 

dispositifs de formation à distance disponibles ; 
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iv. renforcer le plaidoyer auprès des institutions sous-régionales, régionales et 

internationales pour la mobilisation de ressources additionnelles pour la mise en 

œuvre de son plan d'action dans de bonnes conditions ; 

v. au besoin, sensibiliser tous les acteurs clés du système statistique national 

susceptibles de participer à la mobilisation des ressources ; 

vi. réfléchir aux meilleurs moyens de résorption de l'insuffisance de statistiques 

décentralisées. 

25. Toutefois, le Comité s'est préoccupé des capacités de la Direction générale à satisfaire les besoins 

d'appui technique émanant des États membres au vu des ambitions affichées dans le Plan d'action 2019. 

Il a demandé à la Direction générale de renforcer son dispositif de communication pour accroître la 

visibilité des actions menées par l'Observatoire dans les pays et les Écoles de statistique africaines. A cet 

effet, il a suggéré à la Direction générale de promouvoir la communication et d'examiner les possibilités de 

diffusion des notes méthodologiques produites dans les autres langues officielles parlées dans les Etats 

membres. 

26. Le Comité a également demandé à la Direction générale de tenir compte des demandes 

spécifiques exprimées par les pays pour la finalisation du Plan d'action 2019 et d'anticiper sur les 

sollicitations de certains pays sur des préoccupations d’actualité telles que le suivi des ODD et le passage 

à la Norme spéciale de diffusion de données (NSDD). 

27. Tenant compte des contraintes financières qui conditionnent la réalisation de ce programme, le 

Comité a invité les Etats membres à jouer pleinement leur partition en s'acquittant de leur engagement par 

rapport aux Fonds AFRISTAT. 

28. Le Comité a adopté le Plan d’action 2019 sous réserve de la prise en compte des observations 

formulées. 

E) QUESTIONS D’ORDRES ADMINISTRATIF, BUDGETAIRE ET FINANCIER 

29. La Direction générale a présenté l’état de l’exécution du budget 2018 au 30 juin 2018 et le projet de 

budget 2019; elle a rappelé les propositions pour le renouvellement de certains membres des instances 

statutaires. 

E.1 Exécution du budget 2018 au 30 juin 2018 

30. A la date du 30 juin 2018, les dépenses consolidées d’AFRISTAT s’élèvent à 1 840 778 405 francs 

CFA contre une mobilisation de recettes totales de 3 373 706 277 francs CFA. Le budget 2018 voté 

équilibré en dépenses et en recettes à la somme de 5 630 945 400 francs CFA, est exécuté à 32,7% pour 

les dépenses et à 59,9% pour les recettes.  

31. Le budget du Fonds AFRISTAT, voté équilibré en dépenses et en recettes à la somme de 

2 173 797 249 francs CFA, est exécuté à 35,5% pour les dépenses et à 58,4% pour les recettes contre 

respectivement 36,9% et 40,5% pour les dépenses et les recettes pour la même période en 2017. 
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32.  Le Comité a apprécié les efforts de la Direction générale dans la maîtrise des dépenses et l’a 

encouragé à poursuivre dans ce sens pour le reste de l’année. 

E.2 Examen et adoption du projet de budget 2019 

33. Le Comité de direction a examiné le projet de budget consolidé (Fonds AFRISTAT et Partenaires 

au développement) au titre de l’exercice 2019 d'AFRISTAT. Il est équilibré en dépenses et en recettes à 

2 859 712 778 francs CFA. Il constitue le quatrième budget du 3
ème

 Fonds d’AFRISTAT au titre de la 

période 2016-2025. Globalement il est en baisse de 49% par rapport à 2018.  

34. Le financement de ce budget sera assuré par le Fonds AFRISTAT à hauteur de 2 072 197 249 

francs CFA (soit 72,5% du budget consolidé) et les partenaires au développement pour un montant de 

787 515 529 francs CFA. Par rapport à 2018, il est en baisse de 4,7% sur le Fonds AFRISTAT et de 

77,2% sur financement des partenaires contre respectivement une réduction de 4,5% et de 19,1% entre 

2018 et 2017 en raison de la mobilisation relativement faible des recettes liée à la fin théorique de la 

plupart des projets. 

35. Les principales hypothèses retenues pour l’élaboration de ce budget qui s’inscrit dans le cadre des 

engagements proposés dans le plan d’action 2019 sont les suivantes : 

 la tenue des engagements pris par les gouvernements des Etats membres, notamment le 

respect du  différé de la date butoir du 31 décembre 2017 au 31 décembre 2018 pour le 

versement des quotes-parts ; 

 la poursuite de la reprise des activités financées sur le Fonds AFRISTAT dans de meilleures 

conditions ;  

 la poursuite de l’exécution du reste  des activités du Programme Statistique Régional (PSR), 

du Programme de renforcement des capacités PRCS BAD 4.2 et du Programme de 

comparaison internationale PCI Afrique 2017) de la BAD ; 

 la poursuite des activités du projet IHPC CEMAC et celles du Projet d'appui au Suivi des 

Objectifs de développement Durable en Afrique (SODDA) ; 

 le respect de l’engagement de financement des concours à travers la convention de 

partenariat avec le Groupe des Ecoles nationales d’économie et statistiques (GENES). 

36. Le Comité a demandé la Direction générale de poursuivre efficacement la mobilisation des 

ressources pour le financement des activités de son Plan d’action 2019. Il l’a instruit de produire, sur une 

base annuelle, le tableau indiquant les gains tirés par les pays de leur appartenance à AFRISTAT. Celui-

ci pourrait servir de support de plaidoyer lors des missions de sensibilisation et de mobilisation des 

contributions dans les pays. 

37. Le Comité a adopté le budget consolidé au titre de l’exercice 2019 équilibré en dépenses et en 

recettes à la somme de 2 859 712 778 francs CFA.. 
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E.3 Questions administratives  

38. Le Comité a pris les mesures suivantes afin de remplacer les membres en fin de mandat pour 

certaines instances statutaires : 

 au titre du Comité de direction, la Côte d'Ivoire assurera la présidence pour la période 2019-

2020 en remplacement du Burundi ;  

 au titre de la Commission de contrôle d’exécution du budget, le Togo remplace le Tchad pour 

un mandat de deux ans à compter du 1
er

 janvier 2019 et le Gabon et le Niger poursuivront leur 

mandat jusqu'au 31 décembre 2019 ; 

 au titre de la  Commission de discipline, le Bénin replace le Sénégal et le Congo remplace la 

Centrafrique pour un mandat de deux ans à compter du 1
er

 janvier 2019 ; 

 Au titre de la Commission de sélection des experts, la Guinée et la Guinée Equatoriale sont 

désignées pour remplacer le Burkina Faso et le Cameroun pour la période 2019-2020 ; 

 au titre des représentants des Etats membres au Conseil scientifique, Madagascar a proposé 

le deuxième membre choisi parmi les personnalités des milieux économiques et syndicaux. 

Le mandat de ce dernier court jusqu’au 31 décembre 2021. 

39. Le Comité a demandé à la Direction générale de préparer une décision de désignation à la signature 

de l'autorité habilitée pour entériner ces mesures. 

F) QUESTIONS SPECIFIQUES 

40. La Direction générale a présenté successivement : 

i. la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006 – 2015 ; 

ii. la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2016 – 2025 ; 

iii. la situation des contributions des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 

2016-2025. 

41. Le Comité a examiné les dossiers de candidature au poste de Directeur Général d'AFRISTAT pour 

la période 2020-2023. 

F.1 Situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006 – 2015  

42. Concernant la situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2006-2015, son taux de mobilisation 

est évalué au 15 août  2018 à 48,4%. Il correspond à une mobilisation globale de 8,406 milliards de francs 

CFA sur une estimation attendue de 17,155 milliards de francs CFA.  Les États membres ont versé 5,782 

milliards de francs CFA soit 84,0% de leur contribution sur un montant total de 6,884 milliards de francs 

CFA. La France a versé entièrement sa contribution pour un montant de 2,624 milliards de francs CFA (4 

millions d’euros). 
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43. Le Comité a invité tous les Directeurs généraux des États membres en retard de leurs contributions 

à renforcer le plaidoyer auprès de leurs autorités compétentes pour libérer leurs arriérés afin de contribuer 

au bon fonctionnement d'AFRISTAT. 

F.2 Situation des contributions au Fonds AFRISTAT 2016 – 2025  

44. Le taux de mobilisation du Fonds AFRISTAT au titre de la période 2016-2025 est passé de 12,8% 

en mars 2017 à 13,22% en mars 2018. Il correspond à une mobilisation globale de 4,060  milliards de 

francs CFA contre une estimation attendue de 30,7 milliards de francs CFA.  

45. Les Etats membres ont versé 3,304 milliards de francs CFA soit 17,7% de leur contribution,  en 

stagnation par rapport à mars 2018. Le montant total attendu des Etats est de 18,705 milliards de francs 

CFA. 

46. Au titre des autres sources, le montant mobilisé est 755,96 millions de francs CFA ; ce qui 

représente 6,3% des 11,995 milliards de francs CFA attendus. La France a versé 656 millions de francs 

CFA (soit 1 million d’euros) représentant 50% de sa contribution et la Banque Centrale des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), 100 millions de francs CFA. 

47. Le Comité de direction a félicité les deux (2) États membres qui se sont acquittés de la totalité de 

leurs contributions et encourage ceux qui ont débuté le versement de leurs contributions au titre du Fonds 

AFRISTAT 2016-2025. Il a demandé aux Directeurs généraux de poursuivre le plaidoyer auprès de leurs 

autorités afin de libérer leur quote-part conformément à la Décision n°01/CM/2014 du 03 avril 2014 du 

Conseil des Ministres fixant l'échéance de versement des contributions des États au 31 décembre 2017.  

48. A la suite d'un tour de table, le Comité a été informé des démarches entreprises par tous les États 

membres en vue de la libération prochaine de leurs contributions au titre du Fonds AFRISTAT 2016-2025. 

Il a encouragé la Direction Générale d'AFRISTAT à poursuivre ses efforts d'accompagnement des Etats 

membres dans le plaidoyer. 

F.3 Situation des contributions  des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 

2016-2025  

49. Concernant la contribution des partenaires aux activités d’AFRISTAT sur la période 2016-2025, le 

cumul des montants reçus au 30 juin 2018 est de 9 886 975 642 francs CFA. Il intègre les 54 756 380 

francs CFA obtenus au cours du premier semestre 2018. Au nombre des partenaires qui soutiennent 

l’Observatoire à travers le financement des projets sur la période 2016-2018, on a, entre autres, les 

Commissions de l’UEMOA et de la CEMAC, la BAD, la Stratégie mondiale et la  FAO,  PARIS21, CESD 

Statisticiens pour le développement et Expertise France. 

F.4 Examen des dossiers de candidature au poste de Directeur Général d'AFRISTAT pour 

la période 2020-2021  

50. Les les membres du Comité ayant voix délibérative ont procédé à l'examen des dossiers de 

candidature reçus pour le poste de Directeur Général d'AFRISTAT pour la période 2020-2023. Les vingt-

deux (22) pays membres ont participé à l'examen des dossiers enregistrés. 
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51. A l'issue des évaluations des dossiers, trois candidatures ont été retenues pour la prochaine étape 

du processus de sélection du dossier à transmettre au Conseil des Ministres pour décision finale. 

G) QUESTIONS DIVERSES 

G.1 Questions diverses proposées par les participants  

52. Le Président de l’association CESD – Statisticiens pour le développement rappelle que le Fonds 

CESD, d’un montant initial de 900 000 euros, sera complètement épuisé dans le courant de l’année 2019.  

Ce Fonds géré par ADETEF, puis par Expertise France, a permis de mener des actions qui, bien que 

modestes et ponctuelles, ont été essentielles pour renforcer les capacités des Ecoles de Statistique 

Africaines (ESA) ; il a également permis de procurer une assistance personnelle aux étudiants non-

boursiers et de faciliter les synergies entre AFRISTAT et les ESA. La campagne 2018-2019 permettra la 

tenue de deux ateliers organisés par AFRISTAT qui n’ont pu se tenir pendant la campagne précédente et 

un reliquat de l’ordre de 17 000 euros sera versé aux écoles pour poursuivre l’assistance aux étudiants 

non-boursiers. A la demande d’AFRISTAT et des ESA, le CESD réfléchit au montage d’une structure 

africaine qui permettrait de poursuivre le financement d’actions dans le même esprit que celui qui a 

prévalu pendant les presque dix années de fonctionnement du Fonds. C’est l’objet d’une réunion qui se 

tiendra le mardi 25 septembre 2018 après-midi.  

53. La représentante de l’Insee a rappelé le format du séminaire annuel qui a lieu au centre de formation 

Cefil de l’Insee à Libourne, saluant la désignation par les pays des cadres impliqués dans la thématique 

traitée. Le séminaire de juillet 2018 sur les statistiques agricoles liées aux ODD a rassemblé ainsi des 

statisticiens des INS et des agronomes des Ministères de l’agriculture, ce qui a donné lieu à des 

échanges fructueux. Ella a aussi informé le Comité de la sortie du dernier numéro de Statéco (n°112) en 

juillet dernier. Deux exemplaires ont été envoyés aux Directeurs généraux pour circulation au sein de 

l’INS. Elle a indique que la revue reste une opportunité pour les statisticiens de valoriser leurs travaux. 

Les Directeurs généraux des INS et des écoles de statistiques sont invités à encourager leurs cadres et 

les étudiants à écrire des articles pour soumission à la revue. 

54. Le Directeur de l'ENSAE de Dakar, au titre de la CODESA, a informé le Comité sur les travaux de 

rénovation pédagogique initiés par les ESA dans le cadre du projet CEA/ENSEA. Ce travail qui est 

entrepris tous les dix ans concerne aussi bien la formation initiale que continue. Cette fois, il est conduit 

par deux consultants qui ont pour missions d’identifier  les besoins de formation actuelle et future pour les 

structures publiques et privées. Il a poursuivi en soulignant que les conclusions de ces réflexions 

s’orientent  vers  la proposition de deux types de profils : (i) un cycle ingénieur et (ii) un cycle de cadres 

intermédiaires (BAC + 3 ans). En complément, plusieurs masters spécialisés seront ouverts. Il a 

encouragé les pays à examiner les possibilités d'ouverture des écoles de formation de cadres moyens et 

les ESA sont disponibles pour accompagner de telles initiatives. Il a annoncé l’organisation prochaine d’un 

atelier de validation de cette étude et quelques INS y seront invités. 

55. Le représentant de la France a indiqué que la France s'est dotée d'une nouvelle stratégie de 

partenariat, actée lors du dernier CICID (Comité Interministériel de Coopération Internationale et du 
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Annexe 1 : Ordre du jour 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier de travail 

3. Examen du rapport sur l’état d’avancement au 30 juin 2018 de l’exécution du Plan d’action 2018 
d’AFRISTAT, y compris le compte rendu de la mise en œuvre des recommandations et décisions de 
la 37

ème
 réunion du Comité de direction. 

4. Examen et adoption du projet de plan d’action annuel 2019 

5. Questions d’ordres administratif, budgétaire et financier 

(i) Exécution du budget 2018 au 30 juin 2018 

(ii) Examen et adoption du projet de budget 2019. 

6. Questions spécifiques 

(i) Situation des contributions aux Fonds AFRISTAT 2006 – 2015 et 2016 – 2025. 

(ii) Examen des dossiers de candidature au poste de Directeur général d’AFRISTAT au titre de 
la période 2020 - 2023. 

7. Questions diverses 

(i) Questions diverses proposées par les participants. 

(ii) Date et lieu de la 39
ème

 réunion du Comité de direction d’AFRISTAT. 

8. Adoption du relevé de conclusions de la réunion 

9. Clôture de la réunion. 
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ANNEXE 2 :DISCOURS DE MONSIEUR M. NICOLAS NDAYISHIMIYE, PRESIDENT DU COMITE DE DIRECTION, 
PRONONCE A L’OCCASION DE L’OUVERTURE DE LA TRENTE-HUITIEME REUNION DU COMITE DE DIRECTION 

D’AFRISTAT 

Bamako, 24-25 septembre 2018 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité de direction d’AFRISTAT,  

Monsieur le Directeur Général d’AFRISTAT,  

Monsieur le représentant de la France ; 

Honorables invités ; 

Mesdames, Messieurs,  

C’est avec un réel plaisir que je vous souhaite la bienvenue à Bamako et vous remercie d’avoir bien voulu 

répondre à l’invitation qui vous a été adressée pour participer à la trente-huitième réunion du Comité de 

direction de notre institution commune l’Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne 

(AFRISTAT). 

Aussi, permettez-moi, au nom des délégués des Etats membres et en mon nom personnel, de remercier 

très sincèrement les autorités et le peuple de la république du Mali pour l’accueil empreint de cordialité qui 

nous a été réservé depuis notre arrivée à Bamako, ainsi que pour toutes les dispositions pratiques qui ont 

été prises, en vue de permettre la tenue, dans des conditions idoines, de cette rencontre. 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais aussi saluer la présence parmi nous de MM. OUEDRAOGO Boureima et NOUR GOUKOUNI 

Nour, qui sont respectivement Directeur Général de l'Institut national de la statistique et de la 

démographie du Burkina Faso et Directeur Général de l’Institut National de la Statistique et des Etudes 

Economiques et Démographiques du Tchad, et qui prennent part à nos travaux pour la première fois à ce 

titre ainsi que le retour de M. Carlos Mendes Da Costa à la tête de l'Institut national de la statistique de la 

Guinée Bissau. 

Au nom des membres du Comité de direction et en mon nom propre, je leur adresse nos vives félicitations 

et leur souhaite pleins succès dans leurs nouvelles missions. 

Enfin, je fonde l’espoir que, malgré un agenda très chargé j’imagine, vous passerez un séjour agréable 

dans cette merveilleuse ville de Bamako. 

Mesdames, Messieurs, 

Nos présentes assises se tiennent dans un contexte africain marqué par une prise de conscience 

continentale sur l’importance de la statistique et sur la nécessité de son développement matérialisées par 

la mise en œuvre de la charte africaine de la statistique et de la SHaSA ainsi que la mobilisation des 

partenaires pour l'exécution du Programme de comparaison internationale Afrique (PCI-Afrique 2017). Par 

ailleurs d'autres événements tels que la tenue prochaine de la cinquième réunion de STATCOM Africa et 

le 13
ème

 symposium sur le développement statistique en Afrique, qui contribuent au renforcement du 

plaidoyer en faveur de la statistique, méritent également d’être mentionnés.  

Mesdames, Messieurs,  

Les travaux de la présente session du Comité de direction de notre organisation seront l’occasion pour 

nous d’échanger sur de nombreuses questions qui ont trait à la vie de notre institution commune. 

Ainsi, outre les dossiers traditionnels relatifs aux aspects budgétaires et au rapport d’activités, les travaux 

porteront sur la situation des contributions des Etats aux Fonds AFRISTAT 2006-2015 et 2016-2025 et 

l’examen des dossiers de candidature au poste de Directeur Général d’AFRISTAT au titre de la période 

2020-2023.  
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S'agissant de la situation des contributions aux différents Fonds AFRISTAT, permettez-moi de vous 

rappeler que nos autorités se sont engagées, au cours de la dernière session du Conseil des Ministres, à 

verser au moins 20% des contributions au Fonds AFRISTAT 2016-2025 pour permettre à notre 

organisation de disposer de moyens de travail conformes à nos recommandations et aux directives du 

Conseil des Ministres à la Direction générale. Il s’avère que même si des efforts ont été faits, nos États 

n’ont pas encore atteint ce but car le taux de mobilisation au titre du troisième Fonds AFRISTAT est 

actuellement de 13,22%.  

Je vous invite donc à poursuivre le travail de sensibilisation et de plaidoyer pour que ces engagements 

soient réalisés aussi tôt que possible.  

Mesdames, Messieurs,  

Malgré la situation financière tendue observée depuis quelles années, la mise en œuvre globale du Plan 

d’action 2018 au cours du premier semestre a été satisfaisante grâce à l’appui des partenaires technique 

et financiers et aux efforts remarquables de la Direction générale d’AFRISTAT qui arrive à réaliser ses 

activités dans ce contexte difficile. 

C’est l’occasion d’exprimer notre gratitude à nos partenaires qui nous appuient à travers AFRISTAT. Au 

nom du Comité de direction, je remercie la Banque africaine de développement, la Commission de 

l’UEMOA, la Commission de la CEMAC, PARIS21, Statistique Canada, AFRITAC, la FAO, la France et le 

CESD-Statisticiens pour le développement et les soutiens multiformes qu’ils apportent pour le 

renforcement de la statistique dans les Etats membres.  

Je réitère aussi par la même occasion nos félicitations à la Direction générale pour la bonne gestion des 

projets de coopération qui se manifeste par la confiance en elle placée par nos partenaires. 

Mesdames, Messieurs,  

La présente rencontre revêt donc pour nous une importance capitale au regard des affaires inscrites à 

l’ordre du jour, qui concernent : 

 le plan d'action 2019 ; 

 les questions administratives et budgétaires ; 

 la question de recouvrement des arriérés au titre du Fonds AFRISTAT 2006-2015 et de 

reconstitution du Fonds AFRISTAT pour la période 2016-2025 ; 

 l'examen des dossiers de candidature au poste de Directeur Général d'AFRISTAT pour la période 

2020-2023. 

C’est pourquoi je vous invite à examiner avec le sérieux habituel les dossiers soumis à notre appréciation. 

Pour terminer, Mesdames et Messieurs, je vous invite, comme d’habitude, à des échanges de qualité sur 

les différents dossiers soumis à votre appréciation. Je vous souhaite à tous et à toutes un agréable séjour 

à Bamako. 

Je vous remercie.  
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ANNEXE 3 : LISTE DE CONFIRMATION DE PARTICIPATION A LA 36EME REUNION DU COMITE DE DIRECTION D’AFRISTAT, A BAMAKO 

 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

Au titre des Etats membres 

01 AHAMIDE Armelle  BENIN 
Directrice Générale 
Adjointe 

Institut national de la 
statistique et de 
l’analyse 
économique 

01 BP 323 Cotonou 

Tél. : (229) 21 30 82 44 - 45 

Fax : (229) 21 30 82 46  

Email : INSAE@INSAE-BJ.ORG   
AAHAMIDE@INSAE-BJ.ORG     

02 OUEDRAOGO Boureima  BURKINA FASO Directeur Général 

Institut national de la 
statistique et de la 
démographie 

01 BP 374 
Ouagadougou 01 

Tél. : (226) 50 37 62 04   

Mobile : (226) 70 35 46 16 

Fax: (226) 50 37 62 26  

Email: BOUREIMAOUED@GMAIL.COM   

03 NDAYISHIMIYE Nicolas BURUNDI Directeur Général 

Institut de 
statistiques et 
d’études 
économiques du 
Burundi  

BP 1156 Bujumbura 

Tél. : (257) 22 22 67 29 / 22 22 21 49 

Fax: (257) 22 22 26 35 

Email : ISTEEBUBDI@GMAIL.COM 

NDAYISHIMYENICOLAS@GMAIL.COM 

04 Mme CARVALHO Maria Gorete CABO VERDE 

Directrice Administrative 
et financière et member 
du Conseil 
d'administration  

INE   

C.P. 116 

Praïa 

CABO VERDE 

Tél. (238) 26 13 827 / 39 60 

Mail : 
GORETH.CARVALHO@INE.GOV.CV  

05 BRITES Joseph CABO VERDE Comptable national 

INE   

C.P. 116 

Praïa 

CABO VERDE 

Tél. (238) 

Mail : JOSEPH.BRITES@INE.GOV.CV 

06 AMOUGOU René Aymar Bertrand CAMEROUN 
Chef de Département 
des Statistiques 
d’Entreprises 

Institut national de la 
statistique 

BP 134 Yaoundé  

Tél. (237) 22 22 04 45 

Mob. (237)  

Fax : (237) 22 23 24 37 

Email : AMOURABE@GMAIL.COM     

mailto:insae@insae-bj.org
mailto:aahamide@insae-bj.org
mailto:boureimaoued@gmail.com
mailto:isteebubdi@gmail.com
mailto:Goreth.Carvalho@ine.gov.cv
mailto:joseph.Brites@ine.gov.cv
mailto:amourabe@gmail.com
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

07 ALI Blaise Bienvenu  CENTRAFRIQUE Directeur Général 

Institut centrafricain 
des statistiques et 
des études 
économiques et 
sociales (ICASEES) 

Rue Gamal Abdel 
Nasser  

BP 696 Bangui  

Tél. : (236) 21 61 72 61  

Mob. (236) 72 26 30 33 / 75 40 88 82 

E-mail : BLAISEBIENVENU@YAHOO.FR  

08 DJAMALADINE Mohamed COMORES 
Directeur de la 
Démographie 

INSEED 

BP. 131  

Moroni 

Tél. (269)   

Mob. (269)  35 352 81 

E-mail :   

09 BATSANGA Gabriel  CONGO Directeur Général 

Institut national de la 
statistique  

BP. 2031 Brazzaville  

Tél. : (242) 05 558 64 59 / 05 050 60 
55 / 06 678 33 05 

Fax: (242) 81 59 09 

Email: CNSEE@HOTMAIL.FR ;  

GBATSANGA@YAHOO.FR 

10 DOFFOU Nguessan Gabriel COTE D’IVOIRE Directeur Général  

INS 

01 BP. V55 

Abidjan 01  

tel : (+225) 20 21 05 38  

/ 20 21 63 27 

INS_RCI@YAHOO.FR / 

NGUESSANGABRIEL@GMAIL.COM   

11 Idriss Ali Soultan DJIBOUTI Directeur 

Direction de la 
Statistique et des 
Etudes 
Démographiques  

BP. 1846, Djibouti 

Mobile : +253  77 84 04 59 

Tél (Bur): +253 21 35 16 82 / 18 26 

E-mail : IDRISSALISON@YAHOO.FR      

12 NGUEMA MEBANE Jean nestor  GABON 
Directeur Général 
Adjoint 

Direction Générale 
de la Statistique 

B.P. 2119 

Libreville 

Tél. (241) 07 39 65 83 

Mail : NGUEMAJN1958@GMAIL.COM    

13 SOW Mohamed GUINEE 
Directeur du 
département archivage, 
diffusion et recherche 

Institut National de la 
Statistique 

B.P. 221 

GUINEE 

Tél : (00224) 628 70 31 67 / 626 06 
22 66 

Email : MRAMADAN.SOW@GMAIL.COM  

 

mailto:blaisebienvenu@yahoo.fr
mailto:cnsee@hotmail.fr
mailto:gbatsanga@yahoo.fr
mailto:ins_rci@yahoo.fr
mailto:idrissalison@yahoo.fr
mailto:nguemajn1958@gmail.com
mailto:mramadan.sow@gmail.com
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

14 Carlos Mendes Da Costa GUINEE BISSAU Directeur Général 

Institut national de la 
statistique  

Av. Amilcar Cabral, 
nº 37, CP nº 6 
Bissau  

Tél. (Bureau) (245) 5904545 

Tél. (Mobile) (245) 66 
02 882/7201317 

Email:  CARLOS.CAMECO@GMAIL.COM  

 

15 ONDO OBONO Luis GUINEE 
EQUATORIALE 

Conseiller Technique 
INEGE 

Malabo  

Tél. (240) 555 607 018 

Fax (240) 222 196 724 

Email : LONDO@INGE.GQ ; 
LUISONDOOBONO@YAHOO.ES    

16 RANDRIAMIARANA Zazà Burton  MADAGASCAR 
Statisticien des Etudes 
et de la Formation 

INSTAT 

B.P. 485 

Anosy Antananarivo 
101 

Tél. (261)  

Fax (261) 20 22 33 250 

E-mail : ZAZA.RANDRIA@GMAIL.COM  

 

17 KONE Harouna MALI Directeur Général 

Institut national de la 
statistique 

B.P. 12  Bamako  

Tél (223)  20 22 24 55  

Fax (223)  20 22 71 45  

Email : HAROUNKONE@YAHOO.FR    

18 
Taleb Abderrahmane ould El 
MAHJOUD 

MAURITANIE 
Directeur Général 
Adjoint 

Office national de la 
statistique 

BP 240 Nouakchott  

Tél. : (222) 45 25 50 31 

Mob. (222) 22 58 47 00 / 46 58 47 00 

Fax : (222) 4525 51 70   

E-mail : TMAHJOUB@GMAIL.COM  

19 Mme OMAR Haoua IBRAHIM NIGER  Secrétaire Générale   

Institut national de la 
statistique  

182, Rue de la 
SIRBA 

B.P. 13 416 Niamey  

Tél. : (227) 20 72 35 60  

Fax : (227) 20 72 21 74 

E-mail: INS@INS.NE  / HOMAR@INS.NE 

/ HAOU_IB@YAHOO.FR 

20 DIOP Allé Nar  SENEGAL 
Directeur Général 
Adjoint 

Agence nationale de 
la statistique et de la 
démographie 

B.P. 116 Dakar 

Tel. (221) 33 869 21 43 

Mob. (221) 77 590 65 23  

Fax (221) 33 824 36 15 

E-mail : 
STATSENEGAL@ANSD.GOUV.SN 

 ALLE.DIOP@ANSD.SN  / 
ALNDIOP@HOTAMAIL.COM 

mailto:carlos.cameco@gmail.com
mailto:ndemesogo@inege.gq
mailto:luisondoobono@yahoo.es
mailto:zaza.randria@gmail.com
mailto:harounakone@yahoo.fr
mailto:tmahjoub@gmail.com
mailto:ins@ins.ne
mailto:statsenegal@ansd.gouv.sn
mailto:alle.diop@ansd.sn
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

21 NOUR GOUKOUNI NOUR TCHAD Directeur Général 

Institut national de la 
statistique, des 
études économiques 
et démographiques  

B.P. 453 N’Djamena 

Tél. : Cel : (235) 66 42 02 09 

Fax : (235) 22 52 66 13  

E-mail : NOURGOUKOUNI@GMAIL.COM   

22 KOUASSI Koame  TOGO Directeur Général 

Institut national de la 
statistique, des 
études économiques 
et démographiques  

(INSEED) B.P. 118 
Lomé  

Tél. : (228) 22 21 27 75 / 22 21 62 24 

Mob. (228)  

Fax : (228) 22 20 40 29  

E-mail : DGSCN_TG@YAHOO.FR 

KOKOAME@YAHOO.FR  

KOAME1965@GMAIL.COM  / 
INSEED@INSEED.TG 

23 CARDOSO Elsa SAO TOME Directrice Générale 

Institut National de la 
Statistique 

C.P. 256 

Sao Tomé et 
Principe 

Tél. (239)  224 18 51 

Mob (239) 991 1341 

Mail : 
ELSACARDOSO123@HOTMAIL.COM  

Au titre des membres cooptés 

24 BACHAR Brahim Adoum 

Direction Générale 
des Investissements 
Publics et Suivi et 
l’Evaluation 

Directeur Général 

Ministère de 
l’Economie et de 
Planification de 
Développement 

Tél. (00235) 66 26 27 87 

Email : 
BACHAR_BRAHIM07@YAHOO.FR  

25 KOUASSI Lucien INS Conseiller technique B.P. V55 – Abidjan 
Tél. (00225) 07 93 53 15 

Email : KKOUASSI_LUCIEN@YAHOO.FR  

Au titre des institutions d’intégration économique sous-régionales et Banques centrales des Etats membres 

26 HAMANI Mahaman Tahir BCEAO 
Adjoint au Directeur des 
Statistiques 

BP 3108 Dakar 

SENEGAL 

Tél : (+221) 33 839 05 00 

Fax: (221) 33 823 93 35 

Email : MHAMANI@BCEAO.INT 

mailto:kourgounour@yahoo.fr
mailto:dgscn_tg@yahoo.fr
mailto:kokoame@yahoo.fr
mailto:koame1965@gmail.com
mailto:elsacardoso123@hotmail.com
mailto:bachar_brahim07@yahoo.fr
mailto:kkouassi_lucien@yahoo.fr
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

27 GBANAMOU Georges 
Banque centrale de 
la République de 
Guinée (BCRG) 

Directeur des 
Statistiques et de la 
Balance des Paiements 

BP 692  
Conakry 
GUINEE 

Tel : (224)  
Fax : (224)  
E-mail : 
GEORGES_GBANAMOU@YAHOO.FR 
 

28 LONTCHI Roland Marc 
Commission de la 
CEMAC 

Directeur de la 
statistique 

CEMAC 

Avenue des Martyrs 

B.P. 969 Bangui 

CENTRAFRIQUE 

Tél. (236) 70 55 50 096  
Fax : (237) 22 23 33 29 / 
22 23 33 50  

Mail : LONTCHIR@CEMAC.INT 

Au titre des Etats, institutions et personnes invités 

29 DIOP Lamine   CESD-Statisticiens 
Membre du Conseil 
d'Administration 

CESD-Statisticiens pour 
le Développement 

Tél. (221) 77 540 76 50 

Email :  LDIOPSEN@YAHOO.FR  

30 BODIN Jean Louis CESD-Statisticiens Président 
CESD-Statisticiens pour 
le Développement 

Tél. (33) 613 351 42 12 

Email : JEANLOUISBODIN@YAHOO.FR  

31 THEBAULT Jonathan MEAE – Paris 
Cellule statistique de 
l'Aide publique au 
développement 

MEAE – Sous Direction 
du développement 
durable 
(DGM/DDD/DEV) 

27 Rue de la 
Convention – CS 91533 
– 75732 Paris Cedex 15 

Email : 
JONATHAN.THEBAULT@DIPLOMATIE.GO

UV.FR  

32 TORELLI Constance INSEE Paris 
Chargé de 
programme de 
coopération 

88 Avenue Verdier CS 
70058 - 92541 
Montrouge Cedex 

Tél : (33) 1 87 69 55 38 

Email : 
CONSTANCE.TORELLI@INSEE.FR 

33 KOUADOU N'Goran Jean Arnaud  ENSEA  
Directeur des Etudes 

AT/AD/IS 

08 BP 03 Abidjan 08 

COTE D’IVOIRE 

Tél. (225) 22 44 08 42 / 22 48 32 18  

Fax (225) 22 44 39 88  

E-mail : ENSEA@ENSEA.ED.CI / 

JAKOUAKOU@YAHOO.COM  

34 DIOUF Abdou ENSAE- SENEGAL  Directeur  
BP 116 Dakar – RP 

SENEGAL 

Tél. : (221) 33 86 21 46 

Cél.: (221) 77 333 10 94 

E-mail : ABDOU.DIOUF@ANSD.SN 

mailto:georges_gbanamou@yahoo.fr
mailto:lontchir@cemac.int
mailto:ldiopsen@yahoo.fr
mailto:jeanlouisbodin@yahoo.fr
mailto:jonathan.thebault@diplomatie.gouv.fr
mailto:jonathan.thebault@diplomatie.gouv.fr
mailto:constance.torelli@insee.fr
mailto:hkouadio@ensea.ed.ci
mailto:Hugues.kouadio@ensae.ed.ci
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 Nom et Prénoms  Pays / Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

35 
Dr LIBENGUE DOBELE-KPOKA 
Francial Giscard Baudin 

ISSEA Directeur Général 

BP 294  

Yaoundé 

CAMEROUN 

Tél: (237666 13 95 28  

Fax: (237) 657 51 51 93  

Email : ISSEACEMAC@YAHOO.FR  

LIBENGUE@GMAIL.COM   

36 BAYA Banza IFORD Secrétaire Exécutif 
B.P. 1556 – Yaoundé  

CAMEROUN 

Tél. (237) 22 23 29 47 / 22 22 24 71 

Fax (237) 22 22 67 93 

Email : BAYABANZA@YAHOO.FR 

37 WOROU-HOUNDEKON Rosaline ENEAM Directrice 

ENEAM 
03 B.P. 1079 
Cotonou 
BENIN 

Tél  (229) 96 34 27 22 

Email : WOROUR@YAHOO.FR  

Direction générale d’AFRISTAT 

39 VODOUNOU Cosme AFRISTAT Directeur Général 
BP E 1600  

Bamako - MALI 

Tél.: (223) 20 21 55 00 /20 21 55 80  

Fax: (223) 20 21 11 40  

Email: 
COSME.VODOUNOU@AFRISTAT.ORG  

39 NGUEMA MEYE Paul-Henri AFRISTAT 
Directeur Général 
Adjoint 

BP E 1600  

Bamako - MALI 

Tél: (223) 20 21 55 00 /20 21 55 80  

Fax: (223) 20 21 11 40  

Email: PAUL-
HENRI.NGUEMAMEYE@AFRISTAT.ORG 

 

mailto:isseacemac@yahoo.fr
mailto:libengue@gmail.com
mailto:bayabanza@yahoo.fr
mailto:worour@yahoo.fr
mailto:cosme.vodounou@afristat.org
mailto:Paul-henri.nguema@afristat.org
mailto:Paul-henri.nguema@afristat.org

